
'. 
'. 

," 
- ',' 
" 

LIBERTÉ - ÉGALlTÈ - FRATERNll'Ê 16 AVRIL 1940 

JOURNAL OFFICIEL 

DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE nlANDAT DE LA FRANCE 

PAR AIS SAN T L E ~". ET LE 16 DE CHA QUE MOI S A L 0 M É 


ABONNEMENTS 

\JI'! AN lHX MOI .. 

TOj'o. FnUH::. et CD!t:>uÎe$. ••• 
6t i Pa,. à demi!tari! 

mDser t P::IY" à plein tari( 

as fr, 
5{j h. 
60 ff. 

"'fr 
SI) fc. 
3S fr. 

i Au "ompram, â i'hnprimette: 1. fr. 50 
f>iU. d • \ Par poneu. ou par la palice, 

u oum nt} Togo. Frnnce et Colomes, 1. ft. 75­
, \ Etrimger: Perrt = tm" 

1 ABONNEMENTS ET ANNONCES 
Pour 1,,9 abonnements et annonçes, s'liuite_sel' 
au Directeur de rEcole Pr:ofu.ionllel1e dc. la 
MÏ!;;!lioo C3tkolique' ~E. TOGO. 

Ile; «JfI;)DI!lnu~eut par le premier Dum'm d'un 
mois et se t":rminent par le d.ernior numéro d"un 
des .. tnme~tre•. 

Les aboonemenu, an~onees ct riohllmes ,ont 
payables d'aT.ace. 

ANNONCES ET AVIS DIVERS 

Lalign~ •.. ~.,"', •••• ,., •••••• , •.••• Zfr 
Minimum , •..•••.••.•••••• ,.... • . • • • • • 10 Ir 
Lapage ••••••••••••••••••••••••••••• ZOOfr 
Chaque annollCC réperée! moiti& prix; mÎnimum 10 fr 

c: ulnf U~ s·:!!I,pplique l'as aux tnbl.muI ni.aux inIOTti.... 
ftute~ ut eum':leus pJu~ petÎb que -eeU;f dt! te:r:te dt» 
Journal. ' 
PUUl" al Tidames. denuuHie;. le ta,rif "p~dal. 

'1 
Ministre des travaux publicsCOUPOSIT~ioN DIT' itllNISTERE i ____~ i 

M. Anatole de Monzie, député. 

Par décrets du : 
 Ministre de l'agriculture 
21 mars 1940. - Sont nommés: _ M. Paul Thellier, député. 

Président du conseil des ministres el' ministre Ministre du commerce et de l'industrie 
des allaires étrangères M. Louis RoUin, député. 

M. Paul Reynaud, député. 
Ministre du. travai! 

Vice'président du conseil, ministre de la coordinaiion. M. Charles Pomaret, député. 
M. Camille Chautemp's, sénateur. 

Ministre des anciens combatlem!s el pensionnés 
Ministre de la défense nl/tionole et tle la gûerre M. Albert Rivière, député. 

M. Edouafd Daladier, député. Ministre de la marine marchande 
'M. Alphonse Rio" sénateur.Ministre de la marine militaire 

M. C';'sar Campinchi, député. 'Ministre des postes, téMgraphes, télépl/{)n~s 
et Iles transmissions'Ministre tle 'l'air 

M. Jules Julien, député.M. Laurent Eynac, sénateur. ii 
Ministre tle la santé pubtiqae

Ministre de l'armement i i M. Marcel Héraud, député. 
M. - Raoul Dallfry. 

Saas-secrétaire d'Etat au ministère
Ministre du raviiaillement , Iles otlaires étrtmgères

M. Henri Queuille, sénateur_ M. Cpampetier de Ribes, sénateur. 
Ministre de l'information Soas-secrttaire d'Elat au ministère-de [a coordination: 

M. L-O. Frossard, député. (Service des réfugiés) 
M. Robert Schu}11an, député.Ministre des colonies 

Sous-secrétaire d'Etat 
{(u ministère de la défense nationale et de la guerre 

Ministre du blocas 

M. Georges Mandel, député. 

M. Hippolyte Ducos, député. 
M. Georges Monnet, député., 

Sous-secrétaire d'Etat 
Ministre de ['intérieur au ministère de la marine militaire 

M. Jean Le Cour Orandmaison, député. M. rlenri Roy, sénateur. , 

Gartle des sceaux, minislre de la Îastice Soas-secrétaiu! d'Etat a" ministère de l'amtement 
M. François B1ancho, député.M. Albert Sérol, député. 

Ministre des finances Il Sous-secrétoire d'Etat aux fabricatiolls de l'air 
M. Lucien Lamoureux, député. 

1 ·M. Meny.
1 i 

Ministre Ile ['éducation nationale 1,'.1' Sous-secrétaire, d'Etrtt, tiU', ministère de l'inftmllaiion 
M. Albert Sarraut, sénateur. , M. André Février, député.'
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Sous-secrétaire d'Etat au minist4re de l'intérieur 
, 'M. Louis Jacquinot, député. 

Sous~secrétaire d'Etat au ministère des tiiwnces 
(Economie nationale) 

M. René Hachette, sénateur. 

Sous-secrétaire d'Etai au ministère des finances 
M, Joseph Laniel, député, 

,Sous-secrétaire d'Etat a!l lIIinistère des travaux publics 
M. Fabien Albertin, député. 

Sous-secrétaire ri'EtaL au ministère du commerce 
et de l'industrie 

M. Amaury de La Orange, sénateur. 

Sous-secrétaire d'Etat 

au ministère de la marine marchande 


M, Noël Pinelli, député. 

SO~MAIRE 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

·1939 

,11 mai Décret relatif à l'indication d'origine 
de certains pr~duits étrangers (cou~ 
verts et tous articles d'orfèvrerie 
en argent et en 
communs, purs 

tous autres métaux 
ou alliés).(Arrêté 

de promulgalion /1.'0 
1940). . . . 

170 du 
. . 

2 avril 
_, 238 

1940 

:'020 janvier Décret portant mise en application 
de Paccord sur les échanges et 
règlements commerciaux entre .la 
France et l'Espagne, conclu 'Ie 
18 'janvier 1940, suivi de l'instruc­
tion nO 5 du ministère des finances 
sur 
dit 

les modalités d'application du­
accord. (Arrêlé de promulga­

tion 11 0 173 du 2 avril 1940). . 24G 

27 janvi~r Décret relatif au fonctionnement des 
offices coloniaux des mutilés, com­
battants, victimes de la guerre' et 
pupilles de la nation. (Arrêté de 
promulgalioll ,,0 175 du 2 avril 
1940). ' . , . . ' 240 

-:27 février Décret rejetant une délibération du 
conseil d'administration du Togo 
relative à l'indication d'origine de 
certains produits étrangers. (Arrêté 
de promulgalion n'O' 176 du 
1940). . . , , . , . , 

2 avril. 
240 

''9 mars Décret portant modification .du dé­
cret du 9 septembre' 1939 fixant 
les conditions d'application aux 
colonies et territoires africains sous 
mandat français du décret du 
même jour sur la prohibition ou 
réglementation en temps de guerre 
de l'exportation des capitaux, des 
opérations de change et du com­
merce de l'or. (Arrêté de promul-. 
gaiiOt; na 172 du. 2, avril 1940). 241 

"13 mars Décret autorisant certains ter"ritoires 
à. consentir des avances aux entre-. 
prises locales intéressarit la défense 
nationale. (Arrêté de promulgatioll 
fi!> 174 du 2 avril 1940) . " 242 

13 mars Décret applÎquant aux navires ayant 
I.eur port d'attache dans les colo­
nies et territoires sous mandat le 
décret du 20 .janvier 1940 modi­
fiant le code disciplinaire et pé­
nal de la marine marchande.. ( Ar­
rêté . de promulgatit)f! na 177 du 
2 avril 1940).' .242 

1 
14 mars Décret approuvant certains budgets 

de l'exercice 1940 du territoire du 
Togo. (Arrêté de promulgation 
na 171 da 2 avril 1940). . 243 

20 mars Loi tendant. à' abroger, dans leS 
ritoires d'outre-mer relevant 

ter­
du 

mlnist.ère des colOJlies, les décrets­
lois ayant institué des réductions 
de 10 pour cent sur: les prix des' 
baux et locations et les intérêts 
de certaines créances hypothécaires 
et privilégiées. (Arrêlé de promlll­
gatioll fla 184 du 9 al'ril .1940). 243, , 

ACTES DU POUVOIR· LOCAL 
.840 

,5 avril No 178 bis. - Arrêté modifiant l'ar­
rêté nO. 159 du 11 mars 1933 fixant 
les modalités et le. programme des 
examens et concours pour les em­
plois dans le cadre supérieur de la 
police du Togo. 244 

Nominations, mutations, etc. .. concernant le personnel. 244 

Divers 244 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis et communicaiions : 

Carte du combattant - Prorogation de validité 246 

Domaines. . 246 
Bulletin météorologique 248 

, 
PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Indlcatioa .d'()rigi~e 

ARRETE No 170 promalguant au TC/go le décret du 
11 mai 1939 relaiif à l'indicaiion d'origine de cer­
tains produits éüangers (couverts et tous articlfls 
d'orfèvrerie en argent et en tous autres métaux 
communs, purs ou alliés)_ 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OfflÇIER DE LA LÊOION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commis§aire de la République at,t Togo; 

Vu le décret dû 19 septemb.re 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20' juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le' mode de promLilga.. 
tion et de publication des textes r~glementaires a~ Togo 
.et au Cameroun; ~ 

Vu le décret du 27 février 1940 rejetant une délibération 
du conseil dO'administration du Togo relative à 1'indication 
d'origine de certàins produits étrangers, promulgué au Togo
le 2 avril 1940; , . 
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Vu le décret d,u il mai 1939 relatif à Findicafjon d10rigine 
"de certains produits étrangers (couv,eds et tous articles d'orfè­
vrerie en argent et en tous autres métaux communs, purs 
ou alliés); , 

Vu I~ radiotéJégramme officiel-nO A8 en date du 14 mars 
1940 __du Gouverneur général de l'A. O. F., Haut-CommisSaÎre " 
de la République au Togo"; 

" ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, ~ Est promulgué dans le terri­

'taire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 11 mai 1939 relatif à l'indicaHon d'origine 
de certains produits étrangers (oouverts et tous articles 
d'orfèvrerie en argent et en tol1,9 autres métaux com­
muns, purs ou alliés), 

ART, 2. -, Le ,présent arrêté, sera enregistré, com­
-muniqué et publié partout où besoin sera, \ 

Lomé, le 2 avril 1940, 
L MONTAGNÉ, 

LE PRÉSIDENT DE, LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sl-Ir le rapport du m1-':listre du çommerce et du ministre 
"des finances; 

Vu la loi du 20 avril 1932 rendant obligatoire l'indication 
d'origine 'de certains produits étqJngers, et notamment ses 
articles 1er ~ 2, ainsi conçus: 

«Art, 1er - Des décrets rendus en la forme de règle~ 
~enis d'administration publique stlr le rapport du' mÎnÎsire 
âu commerce ou du' ministre de l'agrkulture, après avis des 
ministres intéressés, pourront déclarer obligatoire, pour les 
produits étrangers introduits en France qu1ïIs détermineront, 
l'apposition de marques indîquant l'origine. 

l( Art. 2 "- Les décrets visés à J'article 1er seront rendus, 
suivant le "cas, après llVÎS du comité technique de la propriété
industrielle ou du conseil supérieur de l'agriculture. 

({ Us fixeront, pour chaque produit étrailger, les conditions 
dans lesquelles la marque d'origine, en caractères latins, 
indélébiles" et manifestement apparents, devra ètre apposée 
lors de l'imporiation et de la mise en vente, ainsi que toutes 
autres modaHtés nécessaires à l'application de la présente
loi )}; " 

Vu la loi du 31 èlécembre 1936 (art. 15); 
Vu l'avis du comité technique de" la propriété industrielle 

fn date du 28 novembre 1938; 
Le conseil d'Etat 'entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE P~EMIER. Sont soumis aux dispositions 
de la loi du 20 avril 1932, dans les conditions spé­
éifiées ci-après: 

il) Orfèvrerie d'argent, premier et deuxième titre 
(objets neufs seulement). (Ex. nO 495 A du tarif) : 

h) Orfèvrerie en métal doré et argenté (Ex. nO 496 
du tarif); " 

c) Couverts en fer ou en acier (Ex~ 'no 568 A 
du tarif); 

d) Cuillers et fourchettes de tous genres, d'une 
seule pièce (rto 569 C du tarif); 

e) Articles d'orfèvrerie de çuivre (no 573 A du 
tarif) ; 

f) Orfèvrerie de table, d:ameublement, etc., etc" y 
compris.la vaisselle et couverts de table, en étain 
(Ex. nO 577 du tarif); 

g) Orfèvrerie de zinc pur ou allié, de table, d'ameu­
blement, ek, y compris les timbales et objets' -analo­
gues (no 578 B du tarif); 

h) Couverts de table en nickel pur ou allié, en 
plaqué de nickel ou en métaJUx nickelés (no 579 A 
du tarif); 

i) Orfèvrerie de table, d'ameu,blement, d'ornement, 
de toilette, etc., vaisselle de table en nickel pur ou 

allié, en plaqué de nickel OU' eI1 métaux, nickelés 
(no 579 B du tarif); 

j) Orfèvrerie de table, d'ameublement, de toilette,. 
d'ornement, etc., vaisselle et rouverts de table en a~u­
minium ou en plaqué d'aluminium, y compris le bronze 
d'aluminium (no 579 bis A du tarif). 

En oonséquence, les produits précités, lorsqu'ils' 
semnt étrangers, ne pourront être introduits en France 
pour la consommation, admis à l'entrepôt ouà la dr-, 
culation, exposés, mis en vente, vendus ou détenus 
pour un !Usage oommerdal, qu'à la condition de porter 
l'indication de leur pays d'origine en caractères latins, 
indélébiles et manifestement apparents, ' 

Pour tous ces articles, l'indication d'origine sera. 
insculpée dans la matière même, à l'aidc d'un poin­
çon portant le nom du pays d'origine gravé sur une 
seule ligne; elle sera t=jœlrs apposée sur une pariie 
visible et polie de l'objet terminé, la dimension et 
l'emplacement des lettres la rendant lisible; la pro­
fondeur de l'empreinte sera telle Q'u'elle ne puisse 
disparaître par Un écrasement, rune abrasi,on oU un 
polissage de la surface, ou tout autre procédé, sans 
déformer les lignes générales de. la pièce oU dé~é­
riorer ses ornements. 

l'indication d'origine devra, en outre, satisfaire atlX' 
conditions suivantes, quant à son emplacement et à ses 
dimensions : 

10 - Couverts (cuillers, fourchettes, louches, etc.),: 
Longueur minima, 6 millimètres, hauteur minima 

des letlres 0 millimètre 8 pour les pièces demains 
de 8 centimètres de longueur; 

Lvngueur mirflima, 8 millimètres 1/2, hauhmr minima. 
des lettres, 1 millimètre ponr les pièces de plus de 
8 centimètres de longueur; 

, L'application de la marque sur la tranche de la 

branche est interdite; 


20 .- Manches de couiellerie (en haut du manche) : 
Longueur minima, 6 millimètres, hauteur minima 

des lettres, 0 millimètre 8; " 
L'indication sùr les manches ,est indépendante de, 

celle qui doit fill'urer sur les lames provenant de" 
l'étranger; 

30 Autres artides d'orfèvrerie (à tout endroit 
apparent tel que le rebord, le fond ou la base' des 
pièces ou dessous le fond pOUl: les pièces comportant. 
un couvercle mobile 0'l1 à charnière) : 

Longueur minima, 8 millimètres 1/2 pour les pièces 
de moins de 6 centimètres dans leur plus grande di-, 
mension, ou 10 millimètres pour les autres pièces; 

Dans les deux cas, hauteur minima des lettres, 1 mil­
limètre; 

40 -:-. Cristaax et poteries montés. - Pour les cris­
taux et poteries montés, l'indication d'origine, qui sera 
indépendante de celle qui doi! figurer Ou pourra être 
rendue obligatoire sur la partie gobeleterie de ven'e, 
ou sur la partie céramique (porcelaine, faïences, etc,),. 
aura les mêmes dimensions que 'pO'llr les pièces d'or­
fèvrerie visées ci-dessus. 

Pour les pièces d'orfèvrerie et les cristaux ou po­
teries montés, argentés QU dorés, l'indication d'origine 
devra être apposée au-dessous ou à côté du poinçon' 
de maître ou de responsabilité du fabricant déjà obli­
gatoire en vertu de l'article 14 de la loi du lOf 
brumairè an VI et des décrets et circulaires assimilant 
lés pièces dorées ou argentées par les procédés électro­
chimiques aUX ouvrages en doublé ou plaqué. 

ART, 2.' - Les dispositions du présent décret entre.­
ront en vigueur deux mois après sa publication an 
lournal· officiel. 
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Seront abrogés à partir de cette date de mise en l, 
1.applicaüon les décrets du 23 juin 1933, 'du 28 août 1 

1935 et les dispositions du décret du 2 septembre 1933 1 

relatives à l',orfèvrerie de fantaisie. 
ART. 3. - Par dérogation à l'article 1er du pré­

sent décret, sont dispensés ,des }ormalités prévues 
.audit article, en ce qui concerne l'admission à l'entre­
,pôt, les produits étrangers qui seraient destinés à la 
réexportation, pourvu que ni le. produit, ni les embal­
lages, ne portent aucun nom, marque, signe ml indi­

"cation quelconque qui puisse créer une confusion sur 
la 	 véritable origine des produits considérés, 

ART. 4. - Le ministre du commerce et le ministre 
,des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
,de l'exéouüon du présent décret, qui sera publié ail 
Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 11 mai 
ALBERT LEBRUN. 

1939. li 
i! 

Par le Président de la République: 
Le ministre du commerce, 

. Fernand GENTIN. 
Le ministre des finances, '! 1 

Paul REYNAup. 

Conventions ÎRternationaJes 

France - Espagne 

ARRETE No 173 promulgnant tul Togo le décret du 
20 ;anvier 1940 portant mise en application de 
l'accord sur les échanges et règlements commerciaux 
entre la France et l'Espagne, conclu le 18 ;onvier 
194!O, suivi de l'instruction no ,5 du ministère des 
finllllces sur les modalités d'application dudU 
accord. 

LE GOUVE,RNEUR DES COLONfES, 
Off'IÇl.fR DE LA LmtoN n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 d~terrninant les attributions 

-et les pouvoirs du Commissaire de la - Répuhlique au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 193(j portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
·du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sUr le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo 
et 	au Cam~roun; 

Vu te décret du 20 janvier 1940 portant mise en applica~ 
t'ion de l'accord, SUr les é.changes et règlements commerciaux 1,entre la France et l'Espagne, cobclu le 18 janvier 1940; 

Vu les -dépêches ministérielles nOS 3,952 et 5.150 des 
12 mars et 3 avril 1940;. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri ­

·toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 20 janvier 1940 portant mise en applica­
tion de l'accord' sur les échanges et règl!,menls com­
merciaux entre la France et l'Espagne, conclu le. 
Hl janvier 1940, suivi de l'instruction no 5 du ministère 

·des finances sur les modalités d'application dudit 
accord, 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 avril .1940. 
L MONTAGNÉ. 

,(Voir texte décret susvisé du 20 ;anvier 1940 lUI. 

J. O. R. F. du 21 Îaltvier 194Q - pages 006 et 
suivantes). 

.(Voir texte instruction 	no 5 précitée au J. O. R. F. du 
28 mars 1940 - page 2266). 

Oftices ooloniaux des mutilés. combattants, 
viclimes de la guerre el pupilles: de "ta nation 

ARRETE No 175 promulguant au Togo le décret du 
27 ;allvier 1940 relatif au fOllCtionnement des offices 
coloniaux des ,mutilés, comba/;tants, victimes de la 
guerre et pupilles de la naiioll . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICIER" DE LA LtOlON D1HONNEUR, 

COMMISSAIRE D)': LA RÉPUBLIQUE, 
VU te décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19. septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifiç par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret dJ.t 16 avril 1924 SUr le mode de promulga­
tion et· de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu le décret du 24 novembre 1937 déterminant la composJ­
tion, l'organisation, le fondionnement et le régime financier, 
des offiees .coloniaux et locaux des mutilés, combattallts, vic­
times de la guerre et pupilles de la nation, promulgué au 
Togo le 8 janvier 1938; 

Vu le décret du 27 janvier 1940 relatif au fonctionnement 
des offices coloniaux des mutilés, combattants, victimes de la 
guerre et pupilles de la nation; " 

Vu la dépêche ministérielle nO C. 1.428 en date du 22 
février 1940, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri ­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 27 janvier 1940 relatif au fonctionnement 
des offices' coloniaux des mutilés, combattants, victi­
mes de la guerre et pupilles de la nation. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 'avril 194û, 
L MONTAONÉ. 

(Voir décret susvisé du 27 iatMer 1940 IIU J. 0.1(, F. 
du l cr février 1<940 - page 859J. 

Indication d'origine 

ARRETE No 176 promulguant IIU Togo le décret du 
27 	février 1940 reietani une délibéra/;ion du conseil 
d'admillisfrlltioll du Togo re/afille à. l'indicatioft 
d'origine de certains produits étrtll!gers. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LtmoN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 16 avrH 1924 SUr le mode de pl"Ornulga­
tion et de publkation des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu Je. décret du 27 février 1940 rejetant une délibération 
du conseil d'administration du. Togo relative à l'indication 
d'origine de certains produits étrangers; 

Vu le radiotélégramme officiel nO 48 en date du 14 mars 
194ÎJ du Gouverneur général de l'A, O. F' l Haut-Commissaire 
dé la République au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri ­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 27 février 1940 rejetant une délibératioll 
du conseil d'administration du Togo relative à l'indi­
cation d'origine de certains produils étrangers, 



, 

; 
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ART. 2. - Le présent arrêté. sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où <besoin sera. 

Lomé, le 2 av,il 1940. 
L MONTAGNÉ. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 
Sur la propositk;ln <lu" nll-nistre des colonies; 

, Vu la loi du 13 avrH 1928 sur le régime douanier des. 
colonies, ensemble lê décret du ,2 juillet 1928 relatif à l'ap­
pIitatiou de cette loi; 

Vu la loi du 20 avr,iI 1932 rendant obligatoire l'indication 
d'origine de certains produits étrangers; , 

Vu le décret du 11 mai ,·1939 ·relatif à Pindication d'ori~ 
gine de certaÎns produits. étrangers (couverts et tous articles 
d'orfèvrerie en argent et en tous autres métaux communs, 
purs pu alliés); < 	 «< 

Vu la délibération 'en date du 18 novembre 193-9 du conseil 
d'administration du territoire du Togo placé sous Je mandat 
de la France,· pubHée sous "fçnne d'avîs au !oamal officiel 
de la Répuqlîque française dt! 13 janvier ~ 1940) tendant à J~ 
non application dans ce· territoire du décret du 11 mai, 1939 
précité;., . ". 

Vu les avis du" ministre' de Pagrlculture, du ministre du 
commerce, et du ministre des finances; , 

DECRETÈ: 
ARTiCLE P~EM!ER. - Est rejetée la délibération 

< susvisée du conseil d'administration du territoire du 
Togo en date du 18 novembre 1939 demandant la non 
application, dans ce territoire, du décret du Il mai 
1939, relatif à l'indicati:on d'.origine de .certains pro­
duits étrangers: couverts et tous articles d'orfèvrerie 
en <argent et en tous. aùtres métaux < communs, purs 
ou alliés. 

Ain. 2.< Le ministre des colonies est chargé de 
l',exéCution du présent décret qui sera publié au 
Joarnai officiel de la: République française et inséré 
au Balletin officiel du ministère des colonies. 

fait à 	Paris, le 27 février 194fi. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le nûnistre des 	colonies, 

Georges .MANDE\-. 

(Voir. .délibération da < cOllseil d'administration da 
18 novembre }939"flll J. O. Togo du le, mars 1940 ­
page lM). 

E"portatlon de. 	capitaux - Opération. de change ­
'C~:,.nmetce de l'or 

ARRE.TE. No 172 promulftU!lllltlUt Togo le décret du 
9< mars 1940 portalli modification da décret du 
9 septembre 1939 fixalli les conditions d'application 
aux colomes et territoires africaiftS soos mandat< 

français da décret_ mit même iQltr sar la prohibition 
ou réglementation en temps de glterre de l'expor­

< taUon des capitflllx, des opérations de change ct dit 
commerce de l'or. 

LE GOWERNEUR DES CoLONIES, 
OFf1CÎER DE LA LtOION O'HONNEUR j 

COMMISSAIRE DE LA <RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution$. 

et les pouvoirs du Commissaire de~ la République au Togo; 
Vu Je < décret du 19 septe.i>bre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; < < 

Vu le décret du 16· avril <1924 sur Je mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo 
ct au Cameroun;." 

:1'1 Vu Îe décret~loi, les trois décrets et les trois arrêtés intèr- : 
:. ,.' ,ministériels du 9 s~tembrG: 1939, relatifs à la prohibition ' 
1, ou à la réglementation en temps de guerre dans. les colonies . 

et territoires africains soùs mandat de l'exportaUou des capi­
t.aux, des opérations de change et du commerce de l'or, 
promulgués au Togo le 25 septembre 1939; 
< Vu le décret du 9 mars· 1940 portant modifie.iioll du 
décret du 9 sCftembre 1939 fixant les conditions d'application 
aUx colonies e territoires africains sous mandat français du 
décret du même jour SUr la prohibItion ou la régi,ementafion 
en temps de guerre de l'exportation des capitaux, des opéia­
tions de change et du commerce de l'or; 

ARRETE: 
A~TICLE P~Ei.UEl!. -: Est promulgué dans le terri ­

toire du Togo placé sous le mandàt de la France, 
le" décret du 9 .mars 1940 portant modification du'"<: 
décret du 9 septembre 1939 fixant les conditions <; 
d'application aux colonies et territoires africains sous <:c 
mandat français du décret du< même jour sur là pro­
hibition ou la réglementaHon en temps de guerre de -:< 
l'exportation des capitaux, des opérations de change< 

i et du commerce de l'or. 
!i ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­' muniqué et publié partout où besoin sera. "III 

Lomé, le 2 avril 1940. 

1 

L MONTAGNÉ
' ,l 
1.1 

. LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE filANÇAISE, 
11<! 

V~ le décret du 9 septembre 1939 prohibant ou réglemen­
tant en temps de guerre l'exportatio"U des capitaux, les opéra~ 
tians de change et le commerce de l'or, modifié par- décret 
du "20 janvier 1940; ." 

Vu le déc,et du 9< septembre 1939 rendant applicable < < 
aux: colonies- et territoires africains sous mandat français le 
décret du même jour prohibant ou réglementant en temps 
de guerre J'exportation des capitaux, les opérations de change 
et le commerce de l'oc," modifié par décret du 20 janvier 1940; 

Vu le décret du 9 septembre 1939 fixant les· conditions 
d~application aux colonies et territoires africains sous mandat 
français du décret du ·même jour prohibant ou réglementant 
en temps de guerre l'exportation des capitau:<, [cs opérations 

~ de change et le commerce de l'or, modifié par déc~et du 
29 novembre 1939; 

Vu le décret du 20 janvier 1940 rendant applicables aux 
colonies et territoires africains sous mandat français les dis~A 

positions du décret du même jour modifiant certaines dispo­
sitions du décret du 9 sep!èmbre 1939; 

Sur le rapport du président du conseil, ministre de la 
défense nationale et de la guerre et des affaires êtrangèr-es. 
du ministre des finances et du ministre des colonies; 

~_e conseil des ministres entendu; 

DECRETE; 
ARTICLE PREMiE~. - Les dispositions de l'alinéa 20 < 1 

de l'article 1er du décret du 9 septembre 1939 fixant j 
les conditions d'applicatiûn aux colonies et territoires 
africains <SO'Us mandat français du décret du même 
jnur prohibant ou réglementant en temps de guerre 
l'exportation des capitaux, ies opérittions de change 
et le commerce de j',or sont abrogées< et remplacées 
par les suivantes: < , 

" 20 -- Le fait de laisser en -dehors de la France, 
des colûnies et des territoires africains sous mandat 
ou de conserver en devises ou monnaies étrangères 
tout ou partie du produit .de l'exportation .des mar­
chandises ou de la rémunératiün de services, ainsi 
que taut ou partie de 101ls produits >ou revenus 
à l'étranger ». 

ART. 2. - Les dispositions de l'alinéa 20 de l'ar­
ticle 6 du décret précité sont abrogées et rem,placées 
par <les suivantes: 

« 20 - S'il' s'agit de personnes résidant dans la 
ool>on<ie ou le terrik,ire africain sous mandat, sur 
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présentation de leur passeport, visé, s'il y a lieu, par 
l'autorité compétente, 'et dans la mesure où les· 
demandes présentées sont compatibles avec leur situa­
tion personnelle, sans que,' toutefois,..les.: montants 
autorisés puissent dépasser 25.{)OO francs par pe!sonne 
au départ. Elles peuvent, en cas de séjour prolongé 
et sous réserve des mêmes justifications, être auto­
. risées à recevoir ultérieurement des sommes supplé­
mentaires, sans que celles-ci puissent dépasser: 

«-a) 20.000 francs par m'Jis de séjour dans les 
pays de monnaie sterling: sont considérés comme 
tels, pour l'application de la présente disposition, 
les pays de l'empire britannique (à l'exception du 
Canada, de Terre-Neuve et de Hong-Kong), l'Egypte, 
le Soudan anglo-égyptien et l'Irak; 

.'" b) 10.000 francs par mois de séjour dans les 
autres' pays étrangers. . 

({ Pour toutes sommes supérieures, une décision 
du ministre des èolonies est pécessaire ». 

ART. 3..- Le président. du coriseil, ministre. de 
la défense nationale et de la guerre et des affaires 
étrangères, le ministre des colonies et le ministre desc 

finances .sout chargés, chacun. en ce qui le concerne, 
de l'exécutkm du présent décret. 

Fait à Paris, le 9 mars 1940. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le président du cOllSeit, 
ministre de la déteflli8 nationale .et de la guerre 
. et des affaires étrangères, 

Edouarâ OAL.ADIER. 

Le m;'nistre des cotonies, 
Georges MANDEL. 

Le. ministre des finances, 
Paul REYNAUD. 

Défense nationale 

ARRETE Nd 174 promulguant an Togo le décret' du 
13 mars 1940 (JlJ.!orisani certaillS territoires à con­
sentir des avances dax entreprises locales i:lI.tûessant 
la IMtense naûonale. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Ol"PlClER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et ·les p~uvoirs du Commissaire de la République au .Togo; 

Vu . le <;Iécret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937.: . 

Vu je décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga~ 
tion et de publication aes textes régteméntaires au Togo 
et au Cameroun; 

Vu le décret du 13 mars 1940 autorisant certains territoires 
à consentir des avances aux entreprises locales intéressant la 
défense nationale; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 13 mars 1940 autorisant certains terri ­
toires.à consentir des avances aux entrepris'es loCales 
intéressant la défense nationale. 

1 

1:. 

li 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn­
muniqité et publié' partout où bçsoin sera. 

Lomé, le 2 avril 1940. 
L .l'v10NTAGNÉ. 

(Voir texte décret susvIse du 13 mars 1940 (lU 

1. O. R. F. du 17 mars 194·0 l'age 1980) . 

Code disciplinaire el pénal de la· marine: qlarchande 

ARRETE No 177 prolllulgaant au Togo le décret du 
13 marS 194[) appliquant at/x navires ayant lea! 
port d'attache dans les colonies et territoires sous 
mandai le IMcret· du 20 jallvier 1940 modifiant le 
code disciplinaire. et pénal de la marine IJ!l1rcltande. 

LE GOUVERNËUR DES 'COLONIES,, -
OVfICIER DE LA LÉmON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU l'e décret du '2,3 mars 1921. délen.ninant les att'ribûHon~ 

et les pouvoirs du Commi~saire de la Répub!ique au Togo~ 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant reduetiotl 


des dépenses administ~ati~es du: Togo, mqdifié par cer~f 

du 20 juillet 1937;' . ' . 


Vu le décret du 16 avril .1924 sur. lé mode de promulga­
tion et de. publicati0!1 des tCl(tes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; 

Vu le décret du 11 octobre 1929 rendant applicables auX 
navires français ayant leur port d'attache dans les colonies 
et territoires sous mandat les dispositions de la loi du 17 dé~ 
cembre 1-926 portant code disciplinaire 'et pénal" de 1a marine 
marchande) promulgué au Togo le 22 novembre 1929; 

Vu le" décret du 13 marS 1940 'appliquant aux navires ayant 
leur port d'attache dans les colonies .et terdtoires sous mandat 
le décret du 20 janvier 1<.l40 modifiant te code 'disciplinaire 
et pénal ~e la marine. march~nde; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.' - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 13 mars 1940 appliquant aux navires 
ayant leur port d'attache dans les colonies et terri­
toires sous mand~t· le décret du 20 janvier 1940 
'modifiant le code disclplin1!ire et pénal de la marine 
marchande. 

AIlT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et· publié partout où besoin sera. 

Lomé, ie2 avril 1940. 
L. MONTAGNÉ. _._.... _-­

LE PRiCSIDENT' DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
VU le sénatus~col1su1te du 3 mai 1854; 
Vu le décret du 21 décembre 1911 sur la ·marine marchande 

dans' les colonies françaises et lcs pays de protectorat autres . 
que l'Algérie et la Tunisiéj ._ . 

Vu la ioi du 11 décembre 1926 'podant code .dis.cipl1naire et 
pénal de la marine "marchande; . 

Vu le . décret du 11 octobre ·1929 rendant applicables aux 
navires français ayant leur port d'attache dans tes coloni-c:s 
~t les territoires sous mandat les dispositions de la loi du 
17 décembre 1926 portant code disciplinaire el pénal de la 
marine marchande; 

Vu le décret du 20 janvier 1940 modifiant la loi du 17 dé­
cembre 1926; , 
. Sur le rapport du ministre des colonies et du ministre de la 

-marine marchande ~ . 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. -- Le décret (lu 20 janvier 1940 

mDdifiant la IDi du· 17 décembre 192tY est rendu 
applicable aux navires françài$ ayant leur pan d'at ­
tache dan" les 'colonies françaises et les territoires 
sous mandat. 
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ART. 2. Le mInistre 'des colonies est chargé 
de l'application dll présent décret qui sera publié au 
Journal officiel de la' République française et inséré 
au Bàlletin officiel du ministère des colonies et du 
ministère de la marine marchande. 

Fait à Paris, le 13 marS 1940, 
ALBERT, LEBRUN. 

Par le Président de la République; 
Le millistre de la lIiàrine marc/wnde, 

A. RIO. 
Le //ùtlÎslre des eololliés. 

Georges MANDEL. . 

(Voir lexte décrel du W ianvie; 1940 au J. O. R. F. 
du 6 févfier I940 - page 970), 

, Sud'gels 

ARRETE No 171 "promulguallt au Togo le décret du 
14 mors ,1940 approuvallt Cèrtoills budgets 'de l'exer­
cice 1940 dù territoire da Togo. . 

LE" G9UVERNEUR DES COLONIES, 
OFf.lCIJ:R DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

COMMISSÀIRE DE LÀ RÉPUBLIQUE, 
Vu le décret dIJ 23 mars 1921 déterminant*les attrihutions 

: et lc.s pouvoirs du Commissaire de la Républîque au Togo et' 
les ades modîficatifs subséquents; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 Sur le' mode de promulga~
tion et de publication des textes' réglementaires an Togo; 

Vu ·le décret du 14 mars 1940 approuvant les budgets de 
l'exercice' 1940 du territoire du Togo; 

2

ARRETE: 
ARTICLE PR~MIEH. -- Est promulgué dans le terri ­

toire du Togo placé sous le mandat de la france, 
le décret du 14 mars .1940 approuvant pour l'exercice 
1940 : 

10 - Le budget local du Togo'; 
0 Le budget sur fonds d'emprunt du Togo; 

30 - le budget annexe ,de l'exploitation du che­
min de fer et du wharf dtt Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera.. 

Lainé, le· 2 avril 1940.' 
L MONTAONÉ. 

LE PRÉSIDENT DE LA "RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur' le rapport du ministre. des colonies; 
Vu le décret du.' 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo, 
modifié par le décret du 21 février 1925; 

Vu le: mandat sùr le Togo' confirmé li la Frante par le 
conseil de la Sod~té des Nations, en exécution des articles 
28 et 119 du traité de Versaille, du 28 juin 1919;, 

A.. VU le déere't du 30 décembre 1912 sur le régime fi.nancier ill 
~es colonies; . , 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER.- Sont approuvés: 

10 le budgèt local du Togo pour l'exercjce 194.0 


arrêté en recettes et en dépenses à la somme de 

49.010,000' francs; 


20 .- le budget sur fonds d'el11prunt du Togo pour 

l'exercice 1940 arrêté en recettes et en dépenses à 
 , 
la somme de 124.000 francs; 1 

30 - Le budget annexe de l'exploitation du chemin ' 
de 'fer et du wharf du Togo' pour l'exercice 1940 1 

arrêté en recettes' et en dépenses à la somme de 
16.652.000 francs. 

ART. 2. - ­ le ministre des colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le- 14, mars 1940. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le mill/sire des colollies, 

Georges MANDEL. 

{Voir arrêlé !t0 596 ell date du 25 décembre 1939 du 
Commissaire de ia République relldaltt provisoiremellt 
exécutoires les budgets da Togo pour l'exercice 1940 
(UJ; Jourllal officiel du Togo da 1<' ioltvier 1940 ­
page 41). 

"Bau,.:: et locations 

ARRETE No 184 prollluiguant ou Togo la loi du 
W mars 1940 teltdatlt d abroger, dons les territoires 
d'ou/re-mer relevatlt du ministère des cotonies, tes 
décrels-tois ayallt mstUaé des rédltCtioltS de 10 'p. 
100 saI' tes prix des baux 'et locatiolls et les illtèrêts 
de certaines eréatlCes llypolké.caires ei privilégiées. 

LE 'GàUVERNEUR DES COLON\ES, 
OFFIC!U~ DE LA LÉOION D'HONNEVR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
! i Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant" les attrIbutions I! et les pouvoirs du Commissaire de la Répuhlique au Togo; 
l'; Vu le décret 'du 19 septembre 1936 portant réduction 

l' des dépenses administratives du Togo, modifîê par celui 
,du 20 juillet 1931; 

Vu le décret du 16 avril 1924 Sur le mode "de" prornulga~ 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo 

; 1 et au Cameroun; 
; i Vu le décret du 8 août 1935 portant réduction de 10 p. 100 
, . des loyers et du montant des intérêts des dettes hypothécaires L dans les colonies, protectôrats et territoires sous mandat Tele-

Il 
~i! 

l'ant du ministère des colonies j promulgué au Togo le 21 août 
1935; , 

Vu le décret du 21 septembre 1935 portant réduction -de 
10 p. 100 du montant, des intérêts de certaines créances pri­
vilégiées dans les, colonies, 'protectorats et territoÎres sous 
mandat relevant du ministère -des colonies, promu1gué au Togo 
le 21 octobre 1935; 

Vu le décret du 23 octobre 1935 portant réduction dans 
,1 -?ivferses colonieslde~-lO P'TlOO dlu m0ntant dU PrÎJx93'!.es baux 

a erme, promu gue au ogo e 20 novembre 3; 
i Vu le décret du 30 octobre 19.35 réduisant, dans diverses
l, colonies, de 10 p, 100 les loyers des locaux à usage commer· 

cial, jitdustriel ou artisanal l promulgué au Togo le fi décem· , bre 1935; 
"Vu 1. loi du 20 mars 1940 tendant à abroger, dans lesl
li 1 

':11 
1 

,1 

territoires d'outre-mer relevant du ministère des colonies 
les décrets-loÎs ayant illstitué des réductions de 10 p. 100 sur 
les prix ùes baux et locations et les intérêts de certaines 
créances" hypothécaires et privilégiées; 

Vu le radiotélégramme ministériel. nO C. 36 du· 23 mars 
1940; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulguée dang le terri ­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, la 
loi du 20 mars 1940 tendant à abroger, dans les 
territoires d'outre-mer relevant du ministère des colo­
nies, les décrets-lois ayant institué des réductions de 
10 pour cent sur les prix des baux et locations et les 
intérêts de certaines créances hypothécaires et privilé­
giées. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

lomé, le 9 avril 1940_ 
L MONTAQNt. 

http:Pr�Jx93'!.es
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Le sénat et la chambre des députés ont adopté, ARRETE . : 

,-Le, Président de la République promulgue la loi AIHlCLf PR'CMIER. L'arrêté 11° 159 -- du 11 mars 
dont la teneur suit: . 1933 susvisé ést modifié commè suit: -­

ARTICLE PRCMIER. - Les décrets-lois ci-après sont 
abrogés : 

10 - Décret" du 8 août 1935 portant réduction de 
10 p. 100 des loyers et du montant des intérêts des 
dettes hypothécaires dans le.s colonies, protectorats 
et territoires sous mandat relevant du ministère des 
oolonies; • 

20 - Décret du 21 septembre 1935 portant réduc­
tion de,1O p. 100 du montant des intérêts de certaines 
dettes privilégiées dans les colonies, protectorats et 
territoires sous mandat 'relevant du ministère des 
colonies; .. 

'30 -- Décret du 23 octobre 1935 portant réduction, 
dans diverses colonies, de 10 pour 100 du montant du 
prix des baux à ferme; 

4<> - Décret du 3() octobre 1935 portant réduction, 
dans diverses colonies, de 10 p. J()() des loyers des 
locaux à .usage commercial, industriel ou artisanal, 

ART. 2. - Cette abrogation prendra .effet, dans 
chaque territoire, à compter du jour où la présente loi 
y . sera promulguée.. . 

ART. 3. . La présente loi sera pùbliée au Journal. 
officiel de la République française et aux Journaux 
officiels des territoires relevant du ministère des 
.colonies, autres que les'Antilles, la Réunion et la 
Guyane française. 

La présente loi, délibérée et adoptée par.le sénat 
et par la chambre des députés, sera exécutée comme 
loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 20 mars 1940. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Présidént de la République: 
Le. président du. conseil, 


ministre de la défense nationale et de la guerre 

et des affaires étrangères, 


Edouard D"l,ADIER. 
'Li garde des sceaux, ministre de la justice, 

Georges BONNET. 
.Le ministre des finances, 

Paul REYNAUD. 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Cadre' supérieur d.~ hi poUce du Togo 

ARRETE No 178 bis modifiant l'arrêté no lS<} du 
11 mars 1933 fixant tes modalités et te programmf' 
des examens et concours pour les emplois dans 
te callre supérieur de la police du Togo. 

LE GoUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER nE L.\ LÉGION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du' 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et· 1es pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses' administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937: " 

Vu l'arrêté nO 15q du 11 mars 1933' fixant les modalités 
et le programme des examj'!ns et concours pour les emplois 
dans le cadre supérieur "de la po1'ice du Togo; 

Vu le rapport en date du 28 mars 1940 du chef du cabinet 
du Commissaire de ta.. République; 

Art_ 3. ({ La commission de correction est compO­
sée de la façon suivante: 

a) - PO/u l'emploi dé commissaire: 
Le Procureur . de la République . . Présiden.t 
Le èhef du bureau. des affaires politiques, 1 
L'inspecteur de l'enseignement, 
Le directeur du service de la sûreté et MembreS 

police, . \ ' 
Le chef du bureau du personnel. ) 

b) POw- les autr~s emplois: 
Le chef du cabinet du Commissaire de la 

République . . ·Président 
Uu administrateur des colonies,_ . 1 

Le dire~teur du serviee de la sûr,etée! l'Membres' 
police,. . '.' .­

Le chef du bur.eaù du personneL -. 

ART. 2. Le présent arrêté séra enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin. sera. 

Lomé, le 5. avril 1940. 
L, MONTAONÉ 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL, 

ACTES PU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EQROPEEN 

Aff·cl•.II .... 

Par décision' du : 


5 avril 1940. M.' Wallon Gaston,. agent comptable 
de 1re classe du cadre local du chemin de fer' du 
Togo, est nommé comptable gèstionnaire du magasin 
des approvisionnements généraux dû service des trans­
ports, en remphiccment de ·M. Pinelli Roch, agent 
comptable de .Ire class'c du. cadre .local du chemin de 
fer du Togo, en instance de rapatrie.ment. . 

M. Wallon Gaston aura droit aux indemnités de 
respo,l1sabilité prévues par les règlements. 

PERSONNEL INDIGENE 

R;ê:vocat,ion 
.Par arrêté nO ISO du : 
5 avril 1940. -- Le mécanicièn-co.rlducteur de 40 cL_ 

Azouma Pierre, en service au cercle du Nord, est 
révoqué de son emploi pour fautes graves dans le' 
service. . " 

DIVERS 

Al(air~s: courante', 

Par arrêté no 181 du: 
5 avril l <}40_ - M. foursaud, administrateur de 

2< classe des colonies, est chargé de l'expédition des 
affaires courantes durant l'absence du Commis'sàire 
de la République, en tournée du 6 au ·l5· avril 1940,· 
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Ordonnateur' ~étégué Les candidates, qui devront être' ofiginaires du 
Togo et avoir fait leurs études dans une des école» Par arrêté na 182 du': , du Territoire, constitueront le . dossier prévu à l'arrêté 

5 avril 1940 ~ M Roche, administrateur des il nO 592 E. du 23 mars 1934 (J. O. A. O. F. 1934,
colonies, est, délégué pour la signature des pièces page 2}9). 
comptables du budget local durant l'absence du La liste. d'inscription des candidates sera close le ,.,
Commissaire de la République, en tournée du 6 au 30 avril 1940. 
15 avril 1940. 

.Rôles 
Par arrêté· nO 183 du : ,Eçole médecine de Dakar 
9 avril 194(). - Sont approuvés et rendus exécu­

Par décision na 159· du : toires [es rôles primitifs et supplémentaires dont le 
4 avril 194(). -' Un concours d'enlrée pour troi$ détail suit et qui s'élèvent à la somme de cent huit 

places à l'école de médecine de Dàkar (section sages­ mille. sept cent quatre vingt onze francs vingt-cinq- femmes) aura lieu à Lo.mé les 21 et 22 juin 1940. centimes. 

N" 
AGENCEd"[L

Rôles 

Sokodé 
. 331 Sub: Bassari 

;132 
33;! 
33~ Sokodé 
335 Sub. Lama­

,330. 

kaTa 
336 
337 Klouto 

50· Tsévip, 
> 

51 ~ 

Anécho'52 

53 ­

54 -
~55 


56 .' 


'57 ­
. Sokodé
58 

Suh. Lama­59 
lŒl"a 

Sans .. Mango60 
61 
62 ­

-63 
64 ­

NATURE DES CONTRIBUTIONS 

I~--~I~·-------I_----~-------------------------I-----~---I---------~· 
R61e's supplémentaires - Exercice 1939 

Impôt sur la.population flottante 
Taxe SUr annes de traite 

. Taxe SUr véhiéules . '. 
Patentes 

Patenfes . . , , .. 

-Taxe sur aTmes perfectionnées 


Taxe sur véhicules ~ 


Impôt personne] indigène catégorie supérieure 

Rachat des.prestations .
-

TOTAL Il 

1.497,­

652,50' 

80,­

2.229,50 

19.908.­

5,515,­

15.483.95 
106.561,75 

20.­
, 

TOTAL' 

R6les 'primitifs et supplémentaires - Exercice 1940 

ImpÔt personn~j indigène catégolie sup. 
Ra.chat des prestations • 

ImpÔt personnel et taxe additionnelIe 
~acha_t des prestations ~. 

Im-pôt personn~J et taxe additionneHe 
Rachat des prestations 

Impôt peTsonnel et taxe additionnelle 
Rachat des presta~jons .. 

Impôt-personnel indigène catégorie sup. 
-Rachat des prestations . 
Impôt sur immeubles bâtis (indigènes) 
Impôt sur immeubles non bâtis (indigènes) 
ImpÔt SUT immeubles bâtis (européc.nsY 
Licences '. 

Patentes .' 

Impôt sur imme~bles bâtis européens. 

ÙnpÔt sur immeubles non bâtis indigènes. 

Impôt sur immeubles non bâlis européens 

Imp~t ~ur immenbles bâtis indigènes. 

Impôt perso.Jlnel indigène catégorie sup. 


1 . 1I1ONT ANT 
DE" RÔLES 

210,­
632,­
15,­

640,­
--~--------

617,50 
20,­

15,­
60,- --·---'='--1 

15:570,­
_..1.,2'7.0;­

488,­
80, ­

------I------~~------

8.534,25 
UI40,­ 9,574,25 

1,110.­
120.­ 1.230.­

31.160.­
6,660.­ 37,820,­

5.224,60 
10.473.75 

~. 

1.332,20__. 

700,­

4,815,­
_.~_.__. ­

224,­
1,059,25 

10.740,­
Rachat des prestations . 2.435,-, 
Armes perfectionnées .. ~ 300,' 1__ 

Exercice 1940 . . . 

Exercie<! 1939 
TOTAL GÉNÉRAL 

La,date de mise ell 'recouvrement 'de ces rôles est fixée au 1er avril 1940 . 
.' 

'80.­

19.340,­

. 568,­

7,50 
718,20 

'\' 

13:475,=-~.. 
. . ,1 

.,'..:-~, 2 .~29.50 'II 
.! 108.791,25 

1. 1 

http:10.473.75


.­
• 

246 JOU~NAL OFFICIEL l'>U 'TERRITOIRE DU TOOe: PLACÉ sous LE MANDAT DE L" mANCE '16 avril 1940 
,,--­

. Sodétés Indigènes de Prévoyance, !, 
Par décision nO 169 du : 
9 avril 1940. - M. de Ouise Robert, adjqint de 

l ,c elasse des services èivils des colonies, est nommé 
secrétaire-trésorier du fonds commun des sociétés indi-' 
gênes de prévoyance, en remplacement de M. Milleliri, 
adjoint principal· de 3e classe des services civils des 
colonies. 

PARTIE· NON OFFICIELLE 

AVIS ET _COMMUNICATIONS' 

Carte ~u ,combatlanl - pro'rogalion de ~a!idité , ,! 
t 

,: A une demande de renouvellement de carte du com­ 1'1:,' 

battant le président de l'office colonial des mutilés, 
oombatlants, victimes de la guerre et pupilles de la i, :,' 

Nation en A.. 0, F. à Dakar fait connaÎti'e que, par 
arrêtés des 2 juin 1938 et 24 mai 1939 du ministère -,i':'" 
des anciens combattants et pensionnés, les cartes de 
cpmbattant ayant plus de :; ans de date aU 1" août 
1.938. demeureront à titre exceptionnel, valables jus- ii 
qu'au 31 juillet 1940 (voir 1- O. R. F. du 5 juin 
1\13-8 - page 6381 et J. O. A. O. F. du 29 juillet 1.1,.: 

1939 - page 963), ' 

NOTA: - En ce qui concerne .l'office colonial de 
l'A. O. F. les cartes visées par les arrêtés ci-dessus, 
portent les n'" 4519 à 7291 inclus. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatrlculati.n 
au /ivre foncier du ferritoire du Togo 

.Toutes personnes intéressées $ontadmfses â former oppo­
. sttlon à la présente immatriculation, ès maffls du conser.. 
yatllur soussigné, dan'S te d-elai da trois mois~ à compter de 
l'affichage du présent avis. qui aura lieu 'nçessamm~t en 
I"audltolre du tribunal civil de première instance de Lomé. 

Suivant réquisition, nO 1122, déposée le 27 mars 
1940,.le sieur Michel Komashie, profession de cultiva­
têur, demeurant et domicilié à Lomé, agissant en son 

. nom personnel en qualité de propriétaire, a demandé 
l'immatriculation au livre foncier du territoire du 
Togo, d'un immeuble urbain, consistant en un terrain 
ayant la 'forme d'un polygone irrégulier, d'une con­
tenance totale de 43 ares 28 centiares, situé à Lomé, 
quartier Nyekonakpoé, cercle de Lomé et borné au 
nord pal' terrain à Kodjo Akligo, aU sud .et à l'est 
par lIne rue non dénommée, à l'ouest par terrain 
auX nommés Messanvussll et Oodo Koko. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
li sa connaissance, grevé d'aucuns droits oU charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1123, déposée le 15 avril 
1940, le sieur Franz Risch, profession de commerçant­
planteur, demeurant à Keta (Oold-Coast) et domicilié 
à Lomé, agissant en son nom. personner en qualité i 
de propriétaire, a demandé l'immatriculation au livre i i 
foncier du territoire du Togo, d'un immeuble urbain, 
en partie bâti, consistant en un terrain ayant,la forme 11 

d'un quadrilatère irrégulier, portaut des cases en 
ruine, d'une' contenance total~, de 1 are 95 centiares; 
situé à Lomé, quartier n" 2, cercle de Louié et borné 
au nord 'par' terrain à Edoh Donyoh, à l'est par 
terrain à Robert. Adjameh T. F. Il de Lomé . 
au sud par la Mission Catholique ,- T. F. 3>54 de 
Lomé à l'ouest par la rue Thiers. ' 

Il déclare que ledit immeuble lui app'artient et n'est, 
à sa connaiss~nce, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels 2u éventuels. 

Le conservateur de la propriété foncière, 
PHILIPPE. 

>. 

Toutes personnes itltéreS~ées sont invitées â y' ~ssister 
o'u il s'y faire représenter par un mandatafre nant{' d'un 
pouvoir régulier. " . 

Le lundi 10 juin 1940 à 'huit heures, il, sera pl'{jcéd~ , 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé il Lomé, 
quartier nO 1<0, cercIe de Lomé, consistant en un ,terrain 
urbain non bâti, en forme d'un rectangle, d'une 'conte­
nance de' 1 are 77 centiares, el' borné au nord par 
terrain à Henry Agbobly, T. F. 184, il l'est pal' la 
rue René Caillé, au sud par la ·rue de la SQmtjle, 
à l'ouest par terrain à Ayayi Aminu, T.' F. 258 ,je 
Lomé, dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Francis Oabiam Agegee, propriétaire, demeu­
rant à Lomé, agissant en qualité de oo-propriétaire et 
mandataire en même temps, suivant réquIsition du 
27 février 1940, nO 1116. 

Le lundi 10 juin 1940 à quinze heures, il senl' procé­
dé au bornage contradictoire d'un ~ iinmeuble situé à 
Lomé, quartier Nyekonakpoé, cercle de Lomé, consis­
tant en' un terrain urbain non bâti,' en forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance de 14, ares· 
08 centiares, et borné au nord et· à l'est par terrain à· 
Michel Komashie, au sud pal' Hne, rue non denommée, 
à l'ouest par terrain aux consorts Ketowu, Besu, T. F . 
679 de Lomé, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Messawussu Moïse, commis d'administra­
tion, demeurant à Lomé, agissant en son nom person­
nel, suivant réquisition du ln, ,mars 1940, nO 1117: 

Le mardi 11 juin 194j() à, huit heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un,immeuble situé à Lomé, 
quartier nO 5, cercle de Lomé, consistant en un terrain 
urbain bâti, portant une maison à étage en' briques 
cuites en forme d'un quadrilatère irréguller, d'une 
contenance de s ares 92 centiares, ct borné au nord 
par terràin à Augustino de Souza,'à l'est par terrain 
à Agedji, au sud par la rue du Lt_ Colonel Mal'oix, 
à, l'ouest par un passage le séparaf\t de la propriété 
à Augustino de Souza, dont l'immatriculation a été 
demandée par ~la dame Maria Ayaba, profession de 
revendeuse domiciliée à Lomé, agissant· en son nom 
personnel, en qualité de propriétaire, suivant réquisi­
tion du 12 mars 1940, nO 1118. ' 

Le mardi onze juin·1 940 à qninze heures, if sera 
procédé au bornage contradiCtoire d'un immeuble situ€' 
à Lomé, quartier 110 7, cercle de Lomé, consistant en 
un terrain urbain, lion bâti en forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance de 6 ares 53 centiares et 
borné au nord par la .rue des Alliés, à l'est par k 

http:1940,.le
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. ' 

prolongement' de la rue du Dahomey, au sud 'par, 
terrain à Dionys,' Lawson - T. F. 464 de Lomé ­
11 l'ouést par terrain à 0, de Lima 'et 'Simon Afutu 
dont l'immatriculation a été demandée par la dame' 
Florencia Dedevi Oaba, profes,ion de n;vendeuse 
domiciliée, à Anécho, agissant, en son nom personnel, 
suivant réquisition du 13 mars,1940, nO 1119. 

Le mercredi douze juin '1940 à huit heures il sera 
procédé au bornage contradidoire d'un immeuble situé 
11 Lomé, quartier nO 1, cercle de Lomé, consistant en 
un terrain urbain, sur lequel est édifiée une maison 

• • k . 

, à étage en briques cultes eil forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance de :3 ares 50 centiares et 

, borné .au nord par terrain au req)lérant, à l'est par 
terrain~ aux héritiers W. F, Meosah, au sud par 
la rue du Lt. Thompson,' 11 l'ouest par terrain à John 
Holt - 'T. F. 76 de Lomé - dont l'immatriculatiol1 
a été demandée par le sieur Théophile Wilson 
Tamaklo'e, profession de planteur et propriétaire, 
domicilié à Lomé, agissant en son n<>m et pour son 
cômpte personnel, suivant réquisition du 13 mars 1940, 
no' llW. 

Le coltservateur de la 'propriété jO/lCière, 
PHILIPPE, 
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